
 

 
 
 

 
 

François Charette, avocat 
Ligne directe : 514 341-7740, poste 6925 
Télécopieur :   514 341-3302 
Adresse électronique : francois.charette@ccq.org 

 
 
Le 20 avril 2016 
 
 
 
 
 
Objet : Demande de renseignements du 21 mars 2016 
 N/Réf. : 4632-00-2016 
 
Monsieur, 
 
À titre de responsable de l'application de la Loi sur l'accès aux documents des 
organismes publics et sur la protection des renseignements personnels (RLRQ, c. A-
2.1) (ci-après : « Loi d’accès »), je donne suite à votre demande de renseignements 
du 21 mars 2016. 
 
Votre demande visait à obtenir les documents suivants : 
 
« 1. Obtenir les résultats des deux plus récentes études, recherches, sondages qui 

ont été réalisés par la CCQ ou pour la CCQ entre le 1er juillet 2015 à ce jour, le 
21 mars 2016; 

2. Obtenir copie de tout document et ou statistique/donnée me permettant de voir 
le nombre de cas d’intimidation/violence physique/violence verbale qui ont été 
signalés à la CCQ pour chacune des années suivantes 2010, 2011, 2012, 2013, 
2014, 2015 et 2016 à ce jour, le 21 mars. Isoler travailleurs par année, isoler 
inspecteurs par année, isolers les firmes de construction. 

3. Obtenir copie de tout document et ou statistique/donné me permettant de voir 
le nombre de personnes qui ont été prises sans carte(s) de travailleurs de la 
construction, pour chacune des années suivantes 2010, 2011, 2012, 2013, 
2014, 2015 et 2016 à ce jour le 21 mars. Ventiler par ville si possible. 

4. Obtenir copie de toutes les lettres/correspondances courriels envoyés et reçus 
entre l’UPAC et la pdg de la CCQ Diane Lemieux entre le 1er octobre 2001 et à 
ce jour, le 21 mars 2016. 

 
5. Obtenir copie de tout document que détient la CCQ et permettant de voir tous 

les montants totaux dépensés par la CCQ à l’interne et externe, incluant frais et 
honoraires d’avocats et spécialistes en lien avec la Commission Charbonneau, et 
ce du 1er janvier 2011 jusqu’à ce jour le 21 mars 2016. 

 
6. Je désire obtenir copie de toutes les lettres/correspondances reçues et envoyées 

par Diane Lemieux pdg de la CCQ entre le 1er janvier 2016 à ce jour, le 21 mars 
2016. (Exclure courriel mais inclure les pièces attachées lettres, rapports, 
évaluations, études, statistiques) exclure renseignements personnels ex) 
discussions avec son mari ses enfants ect. » 

(nous soulignons) 
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1) Études, recherches, sondages 
 
Concernant le premier item de votre demande, vous trouverez ci-joint copie du 
« Sondage sur la mesure des indicateurs du plan stratégique 2015-2019 » de 
décembre 2015, ainsi que du « Sondage – enquête sur les besoins de formations 
des apprentis carreleurs » de janvier 2016. 
 
Veuillez noter que l’ensemble des études et statistiques commandées par la CCQ 
pour la période visée par votre demande est également disponible sur le site 
internet de la CCQ.  
 

 
2) Intimidation, violence physique ou verbale sur les chantiers 

 
Concernant le deuxième item de votre demande, les données pour les années 2010 
à 2014 sont publiées dans le rapport annuel de gestion de la Commission de la 
construction du Québec (CCQ), disponible sur notre site internet à l’adresse 
suivante : http://www.ccq.org/fr-CA/Medias/Publications.  
 
De plus, veuillez prendre note que les données pour l’année 2015 ne sont pas 
disponibles puisque le rapport annuel de gestion est actuellement en préparation. 
 
Les données pour l’année 2016 ne sont également pas disponibles actuellement. 
 

 
3) Non-détention de certificats de compétence sur les chantiers 

 
Concernant le troisième item, les données pour les années 2010 à 2014 sont 
publiées dans le rapport annuel de gestion de la Commission de la construction du 
Québec (CCQ), disponible sur notre site internet à l’adresse suivante : 
http://www.ccq.org/fr-CA/Medias/Publications.  
 
Nous ne pouvons vous transmettre les données pour l’année 2015 puisque le 
rapport annuel de gestion est actuellement en préparation. 
 
Quant aux données pour l’année 2016, elles ne sont pas disponibles actuellement. 
 
 

4) Correspondances entre la présidente-directrice générale et l’UPAC 
 
En ce qui concerne le quatrième item de votre demande, nous vous transmettons 
les correspondances qui vous sont accessibles.  
 
Veuillez noter que nous avons retranché de ces documents les informations qui ont 
un caractère confidentiel au sens de l’article 29 de la Loi sur l’accès, puisque leur 
divulgation aurait pour effet de réduire l’efficacité des stratégies d’intervention en 
matière d’inspection. 
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5) Total des dépenses en lien avec la Commission Charbonneau 
 
En ce qui concerne le cinquième item de votre demande, nous désirons vous 
informer que nous ne détenons aucun document recensant l’ensemble des 
dépenses liées aux travaux effectués pour ou à l’occasion de la Commission 
Charbonneau. En effet, toutes les dépenses qui ont été engendrées en lien avec la 
Commission Charbonneau l’ont été dans le cadre des activités courantes de la CCQ. 
 
 

6) Correspondances de la présidente-directrice générale 
 
En ce qui concerne le troisième item de votre demande, nous vous transmettons les 
correspondances qui vous sont accessibles.  
 
Veuillez noter que nous avons retranché de ces documents les informations se 
rapportant à des personnes physiques n’occupant pas de charge publique puisque 
ce sont des renseignements personnels qui ont un caractère confidentiel en vertu 
des articles 53 et 59 de la Loi sur l’accès. 
 
De plus, certains documents ne peuvent vous être communiqués en vertu de 
l’article 9 de la Loi sur l’accès étant entendu que le droit d’accès ne s’étend pas aux 
esquisses, ébauches, brouillons, notes préparatoires ou autres documents de même 
nature.  
 
Par ailleurs, certaines correspondances ne peuvent vous être transmises, car elles 
contiennent des renseignements financiers et commerciaux qui ne peuvent être 
divulgués sans l’autorisation des organismes concernés, en vertu des articles 23 et 
24 de la Loi sur l’accès.  
 
Nous devons aussi refuser de confirmer l’existence des renseignements ou 
documents qui auraient été recueillis par un inspecteur ou enquêteur de la CCQ 
dans le cadre d’activités d’inspection ou d’enquête. En effet, de tels renseignements 
sont confidentiels en vertu de l’article 28 de la Loi sur l’accès puisque les 
inspecteurs et enquêteurs de la CCQ sont, en vertu de la Loi sur les relations du 
travail, la formation professionnelle et la gestion de la main-d’œuvre dans 
l’industrie de la construction (RLRQ, c. R-20), chargés de prévenir, détecter ou 
réprimer les infractions aux lois. 
 
De plus, nous ne sommes pas autorisés à vous transmettre les documents produits 
pour le compte ou à la demande d’un membre de l’Assemblée nationale 
conformément à l’article 34 de la Loi sur l’accès, puisqu’ils relèvent davantage de la 
compétence du ministre du Travail, de l’Emploi et de la Solidarité sociale. 
 
Également, nous devons refuser de vous transmettre tout document qui contient 
des renseignements qui sont protégés par l’article 36 de la Loi sur l’accès au motif 
que leur divulgation aurait pour effet de révéler une version préliminaire ou un 
projet de texte réglementaire. 
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Certains documents ne peuvent vous être transmis, car ils contiennent des avis, 
des recommandations et des analyses qui sont protégés par les articles 37 et 39 de 
la Loi sur l’accès. 
 
En outre, nous devons refuser de confirmer l’existence ou de donner 
communication de renseignements dont la divulgation serait susceptible de révéler 
un programme ou un plan d’activités de vérification, conformément à l’article 41 de 
la Loi sur l’accès. 
 
La CCQ ne peut vous transmettre copie des rapports d’enquête de la CNESST, 
puisque ces documents émanent de cette dernière. Conformément à l’article 48 de 
la Loi sur l’accès, nous vous invitons donc à formuler votre demande de 
renseignements au responsable de l’accès de la CNESST dont les coordonnées sont 
les suivantes : Me Jean-François Paquet, Directeur général des affaires juridiques, 
524, rue Bourdage, #304, Québec (Québec), G1K 7E2, tél. : 418.266.4900, poste 
5330, téléc. : 418.266.4922 et courriel : jean-francois.paquet@cnesst.gouv.qc.ca.  

 
Nous ne pouvons également vous communiquer les documents qui émanent de la 
Commission d’enquête sur l’octroi et la gestion des contrats dans l’industrie de la 
construction (« CEIC »), pour ce même motif. Conformément à l’article 48 de la Loi 
sur l’accès, nous vous invitons donc à formuler votre demande de renseignements 
aux responsables de l’accès du ministère de la Justice, dont les coordonnées sont 
les suivantes : Me Yan Paquette ou Me Martine Thibault, Bureau de la sous-ministre, 
1200, rte de l’Église, 9e étage, Québec (Québec), G1V 4M1, tél. : 418.643.4090, 
téléc. : 418.643.3877, courriel : yan.paquette@justice.gouv.qc.ca et 
martine.thibault-bsm@justice.gouv.qc.ca.  
 
Finalement certains documents ne sont pas accessibles puisque la substance de 
ceux-ci constitue des renseignements personnels qui sont confidentiels suivant les 
articles 53, 54 et 59 de la Loi sur l’accès. 
 

Nous vous informons qu'aux termes du chapitre V de ladite loi, une demande d'accès 
refusée en tout ou en partie par le responsable de l'accès aux documents peut faire 
l'objet d'une demande de révision par la Commission d'accès à l'information. À cet 
effet, toute demande doit être faite à la Commission d'accès dans un délai de trente 
jours de la décision du responsable (voir feuillet ci-joint). 
 
Nous vous prions de recevoir, Monsieur, nos salutations distinguées. 
 
Le responsable de l'application de la Loi sur l'accès, 
 
 
 
 
François Charette 
FC/mm 
 
p.j. Documents 
 Articles 9, 23, 24, 28, 29, 34, 36, 37, 39, 41, 48, 53, 54 et 59 (Loi sur l’accès) 

Avis de recours 






























































































































































































































































































